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  Lettre datée du 17 avril 2014, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre du représentant de la 
Coalition nationale des forces de la révolution et de l’opposition syriennes datée du 
17 avril 2014 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Mark Lyall Grant 
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  Annexe à la lettre datée du 17 avril 2014 adressée  
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant  
permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord 
 
 

 Au nom de la Coalition nationale des forces de la révolution et de l’opposition 
syriennes, j’ai la lourde responsabilité d’appeler votre attention sur l’offensive 
brutale perpétrée par le régime syrien contre la ville de Homs et sur le fait que le 
Conseil de sécurité doit se hâter de prendre des mesures immédiates pour mettre fin 
au déferlement de violence meurtrière et de destruction en Syrie. 

 Comme l’a fait observer ce matin le Représentant spécial conjoint pour la 
Syrie, Homs est de nouveau le théâtre de violences meurtrières et de destructions. 
Au début de la semaine, les forces armées syriennes soutenues par des milices 
prorégime sont entrées dans la ville de Homs, située au centre du pays, afin 
d’achever le siège meurtrier qui dure depuis deux ans. En violation directe de la 
résolution 2139 (2014) du Conseil de sécurité, les forces armées syriennes ont 
bombardé des quartiers de la vieille ville, menant des frappes aériennes sans aucun 
égard pour la population civile qui y habite. Actuellement, des centaines de Syriens 
restent pris au piège dans l’enceinte de la ville, dans l’attente d’une mort quasi 
certaine aux mains d’un régime qui ne se soucie nullement de la survie de son 
peuple. 

 Le siège brutal de Homs auquel se livre le régime constitue une violation 
directe de la résolution 2139 (2014), dans laquelle les membres du Conseil ont exigé 
à l’unanimité que le régime syrien lève immédiatement le siège des zones peuplées, 
notamment dans la vieille ville de Homs (Homs). Le Conseil de sécurité doit agir 
d’urgence pour donner suite à l’intention qu’il a exprimée au paragraphe 17 de 
prendre des mesures supplémentaires en cas de non-respect de la résolution 
2139 (2014). S’il n’agit pas immédiatement pour mettre fin aux massacres de Homs, 
des centaines de vies innocentes seront à déplorer. La population de Homs fait appel 
d’urgence au Conseil pour qu’il prenne des mesures concrètes pour protéger les 
Syriens. Nous exhortons le Conseil à faire ce qui suit : 

 a) Signifier clairement au régime que s’il ne met pas fin immédiatement à 
ses offensives meurtrières, les mesures décisives prévues au Chapitre VII de la 
Charte seront prises sans délai. Vu l’urgence de la situation, il faut que le Conseil 
arrête les termes de cet avertissement et les adopte dès aujourd’hui; 

 b) Si le régime ne se conforme pas aux exigences du Conseil, celui-ci devra 
se réunir de nouveau demain pour s’entendre sur une résolution qu’il adoptera au 
titre du Chapitre VII, dans laquelle il imposera des sanctions sur tous les fronts 
contre le régime et menacera de prendre d’autres mesures si la situation perdure; 

 c) Ordonner avec effet immédiat l’acheminement de l’aide humanitaire à 
ceux qui en ont besoin, sans discrimination et sans l’accord du régime. La politique 
que mène le régime, qui consiste à refuser arbitrairement l’accès humanitaire, et sa 
détermination à dégrader considérablement la situation humanitaire, plutôt qu’à 
l’améliorer, rendent une telle décision non seulement nécessaire mais impérative. 
L’acheminement de l’aide sans accord préalable est quoi qu’il en soit justifié en 
droit mais un mandat émanant du Conseil enverrait néanmoins un message clair au 
régime; 

http://undocs.org/fr/S/RES/2139(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2139(2014)
http://undocs.org/fr/S/RES/2139(2014)
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 d) Renvoyer la situation syrienne à la Cour pénale internationale. S’ils n’ont 
pas à en répondre ni à en assumer les conséquences, les auteurs de crimes odieux ne 
feront que continuer de les perpétrer. 

 Je suis au regret de vous informer que le fait que le Conseil de sécurité n’ait 
jusqu’ici pas usé de l’influence collective considérable qui est la sienne a sans nul 
doute coûté la vie à de nombreux Syriens innocents, permis qu’une catastrophe 
humanitaire se produise et menacé la sécurité régionale et internationale. Si les 
mesures précitées sont prises, il sera possible de désamorcer la situation et d’ouvrir 
la voie à une solution négociée. Il ne devrait pas nous incomber d’énoncer ces 
mesures pour vous. C’est là la mission du Conseil depuis sa création. Nous vous 
exhortons à assumer vos responsabilités. Sauver des vies. Protéger des civils 
innocents. Promouvoir la paix et la sécurité. À défaut, le Conseil de sécurité est 
condamné à jouer le rôle de simple spectateur devant l’horreur et la destruction, la 
mort d’une nation et le chaos d’une région. 
 

Représentant spécial de la Coalition syrienne  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Najib Ghadbian 

 


